
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 12 JANVIER 2010
------------

PRESENTS     :    Mesdames  et  Messieurs  ARNOUX.  BARD.  COQUARD.  BASTION.  HAZARD.  DUMAS. 
ROCHAND.  GAREL.  PAVERO.  VIANNAY.  GERBOUD.  DELORME.  SOLEYMIEUX.  REYNARD. 
GROSMOLLARD.
Absent excusé : M. HAZARD.

------------------------------------------------------------
• INTERVENTION PEUPLES SOLIDAIRES : Monsieur Bros et Madame Pedersen, co-présidents 

de l’association présentent leurs actions qui ont pour objectif une aide à l’auto-développement du 
village de Gnétigba au Burkina Faso 

• PROJET  D’EXTENSION  DU  CIMETIERE : le  Conseil  Municipal  décide  de  réaliser  une 
extension du cimetière  comprenant la création d’un espace cinéraire,  une subvention est  sollicitée 
auprès de l’Etat pour le financement de cette opération

• COMMISSION D’ACCESSIBILITE : une commission  communale est  constituée,  composée de 
Yves Bard, Gérard Pavéro, Claude-Mickaël Gerboud, Paul Bastion et Suzanne Dumas. Un état des 
lieux et une programmation d’aménagements doivent être établis afin d’améliorer l’accessibilité de 
l’ensemble des lieux publics, ainsi que l’exige la loi. Ce travail sera coordonné par une commission 
intercommunale où siègera Gérard Pavéro.

• COMMISSIONS MUNICIPALES :
 Bâtiments – Voirie : il est décidé d’attendre les conclusions de Monsieur Cateland, architecte du 

CAUE, au sujet de l’aménagement de la zone du Garel

• QUESTIONS DIVERSES :
 Garderie périscolaire : le tarif est fixé pour les familles dont les enfants empruntent le service de 

transport scolaire : 28 € pour l’année 2009/2010
 Réforme des collectivités territoriales : 

A la demande de l’association des maires ruraux de France, le conseil se prononce sur le projet de 
réforme des collectivités territoriales (pour 12, contre 1,  nuls 2) :

• dit son hostilité aux dispositions du projet de réforme qui menacent l’avenir des communes 
rurales et affaiblissent les territoires et leurs représentants,

• demande que la réforme de la taxe professionnelle ne réduise en aucun cas les ressources 
directes et indirectes que la commune percevait grâce à elle,

• soutient  la  motion  adoptée  le  25  octobre  2009 par  l’association  des  maires  ruraux de 
France et le document qui y est joint,

• demande aux députés et sénateurs du département de soutenir, au sein de leur groupe et par 
leur vote, les demandes formulées par les maires ruraux de France.

 Conseil  Local  de  Développement  des  Monts  du  Lyonnais : Madame  le  Maire  informe 
l’assemblée d’une soirée débat ouverte à tous qui aura lieu le mardi 2 février à 20 H 30 au Château 
de Pluvy et dont le thème est « vieillir dans les monts du lyonnais aujourd’hui et demain)

 Groupe Déprim’espoir : Madame le Maire donne lecture de la lettre de remerciements de cette 
association relative à la subvention allouée en 2009

 Rassemblement bouliste du 2 mai : le conseil décide de prendre en charge le vin d’honneur lors 
de cette grande manifestation

 Syndicat Mixte du Vallon de Loise : une rencontre a eu lieu avec la société Uttopia, gestionnaire 
de camping « éco – tourisme », les élus sont dans l’attente d’une nouvelle prise de contact

 Réunion du Conseil Municipal : la prochaine réunion aura lieu le mardi 9 février

Fait en Mairie le 14 janvier 2010
Le Maire,


